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Conformément aux dispositions prévues de l' instruction 21467 /DEF/DAG/SDP/HAB du 02 juin 1997 (1)

modifiée, le taux à appliquer pour les logements domaniaux, non réservés aux titulaires d'emplois déterminés,
est fixé pour la campagne de chauffe 2001-2002 à cent soixante dix-huit euros (178 euros) (2) par radiateur
compté à plein tarif.

Le nombre maximum de radiateurs à prendre en considération selon l'indice de traitement de l'affectataire est
déterminé sur la bases ci-après :

Nombre maximum de radiateurs. Indice de traitement correspondant Indices.

Bruts. Majorés au 1er mai 2001.

2 Inférieur ou égal à 315 302

3 430 379

4 515 442

5 645 538

6 Supérieur à 645 538

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général, sous-directeur administration budget finances,

Régis OUTTIER.

(1) Annexe II, point E, deuxième alinéa (BOC, p. 2861).

(2) A titre indicatif, le taux pour la campagne de chauffe 2000-2001 a été fixé à 977 francs par la circulaire
n° 1837/DEF/DCCAT/AG/AF/1 du 21 juin 2001 (BOC/PA, p. 3710).




